
LA VILLE DE CHATELLERAULT RECRUTE

Pour le service de Police Municipale
 au poste de

POLICIER MUNICIPAL (H/F)
A TEMPS COMPLET

(Cadre d'emplois des Brigadiers de police municipale)

Sous l'autorité du responsable du service de police municipale, vos missions seront les suivantes :

✔ Faire respecter la tranquillité, la salubrité et la sécurité des personnes et des biens,

✔ Assurer la surveillance, la prévention et la répression des actes délictueux et contraventionnels,

✔ Développer une relation de proximité avec la population.

Pour cela, vous devrez :

✔ Constater les infractions aux arrêtés du Maire (avec possibilité de conduire le contrevenant devant un

Officier de Police Judiciaire, en cas de flagrance),

✔ Relever les identités avec possibilité d'accéder aux informations contenues dans le traitement des

données à caractère confidentiel,

✔ Régler la circulation sur la voie publique (R130-10 du code de la route).

Vous êtes titulaire dans le cadre d'emplois des gardiens de police municipale ou inscrit(e) sur liste

d'aptitude. Doté(e) d'un diplôme de niveau V minimum (BEP, CAP, etc),  vous disposez d'une expérience

significative sur des fonctions similaires. Vous connaissez la législation et la réglementation en matière de

police municipale. Votre sens du contact, du service public et votre diplomatie seront des atouts pour ce poste.

Vous êtes disponible (astreintes), et connaissez les outils bureautiques.  Le permis B est exigé. La FIA PM

(formation initiale) et FPA PM (formation préalable à l'armement) sont souhaitées.

Conditions de travail :  Le port de l'uniforme est obligatoire.  Les agents de police seront équipés d'un tonfa,

d'une arme de catégorie B, de VTT et d'un véhicule sérigraphié « police municipale ». Le service de police est

assuré 6 jours sur 7, avec des astreintes le week-end et les jours fériés.

Poste à pourvoir 1er janvier 2018.

Rémunération statutaire + régime indemnitaire + prime annuelle. Ville adhérente au CNAS + COS.

Les candidatures (lettre de motivation avec CV et dernier arrêté de situation administrative pour les

titulaires ou attestation de réussite au concours) sont à adresser  avant le jeudi 12 octobre 2017 à

l'attention de Monsieur le Maire de la Ville de Châtellerault, Direction des ressources humaines, 78

boulevard  Blossac  –  CS10619,  86106  CHATELLERAULT  Cedex  ou  par  mail  recrutement@grand-

chatellerault.fr
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